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A l’appui de sa demande de rescrit relatif à la question ci-dessus, le 
demandeur doit a minima fournir les informations attestant :  
 
 
� que les personnes concernées ont la qualité de juge ou  d’arbitre 

sportif  
 
 
� de l’ensemble des sommes perçues au titre de la mission arbitrale 

pour l’année civile en cause.  

Juges et arbitres sportifs 
 

(article L.241-16 du code de la sécurité sociale)


